
PROCES VERBAL DE LA REUNION  DES POINTS FOCAUX  
DU JEUDI  22 OCTOBRE 2009

L’an  deux  mille  neuf,  le  vingt  deux  octobre  à  quinze  heures,  les  points  focaux  de  la 
DIRECOOP  dans  les  facultés,  écoles  et  instituts  se  sont  réunis  à  American  Corner 
(Bibliothèque universitaire).

Etaient présents : Monsieur KANAAN Rachid (IUT-Gestion), Monsieur LAMBONI Courdjo 
(FDS),  Monsieur  ATTIPOU Komla  (FMMP),  Monsieur  BAYOR Sibiri  (ENSI),  Madame 
ANATE Kouméalo  (ISICA),  Monsieur  PALANGA Eyouléki  (CIC),  Monsieur  AKAKPO 
Yaovi (FLESH), Monsieur AZIADEKEY Mawuli (P. Monsieur ABBEY).

S’étaient excusés : Monsieur BAWA Mocktar Limon (ESTBA) et Monsieur ABBEY Abbévi 
Georges (ESA).

Ordre du jour :

1- Prise de contact

2- Présentation des activités des divisions de la DIRECOOP

3- Divers

Point 1 : Prise de contact

 Le Directeur de la DIRECOOP, Professeur  Ayikoé AYITE a souhaité la bienvenue aux 
participants avant de leur présenter la nouvelle organisation de la DIRECOOP qui comporte 
désormais trois divisions : la Division Accueil-Mobilité (DAM) avec pour chef, le Prof. Ag. 
Ekoué DOSSEH, assisté par Mlle Koanani FAMBARE ; la Division Partenariat-Coopération 
(DPC) sous la responsabilité  de Mr Kpérkouma WALA, Maître-Assistant,  assisté de Mlle 
Rita AYESSOU et la Division Information et Communication (DIC) sous la responsabilité de 
Mr Joseph KUEVIDJIN. 

Point 2     : Présentation des activités des divisions de la DIRECOOP

• Division Accueil-Mobilité (DAM)

 Dans son intervention, le Professeur Ekoué DOSSEH a rappelé que la DAM a pour mission 
de  faciliter  la  mobilité  des  enseignants  et  des  étudiants  des  universités  du  Togo  et  leurs 
partenaires. Elle s’occupe de trois types de missions d’enseignement : les missions SCAC, UL 
et AUF. Il a également rappelé que les doyens et les directeurs des facultés, écoles et instituts 
doivent constituer des dossiers de demande de mission complets et bien motivés qui seront 
soumis à la commission de sélection (Présidence de l’UL). Les formulaires de demande seront 
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envoyés dans les facultés,  écoles et  instituts  en début d’année académique et  ces dossiers 
doivent être retournés au plus tard le 15 mars à la DIRECOOP.

Toujours  dans  le  cadre  des  missions,  16  Enseignants-Chercheurs  ont  été  retenus  pour 
effectuer des voyages d’études, sponsorisés par le SCAC pour l’année 2009.

Concernant les bourses d’études, les principales opportunités viennent de la BID, du DAAD, 
de la Fondation Konrad Adenauer et de l’Union Européenne (Erasmus Mundus, FP7). La 
DAM a reçu cette année 2 demandes de bourses BID.

La mise en place d’un consortium avec d’autres universités est également en projet afin de 
postuler aux appels à proposition de l’Union Européenne.

• Division Partenariat-Coopération (DPC)

Dans sa communication, le Chef de la DPC, Monsieur Kpérkouma WALA, Maître-Assistant à 
la FDS a fait remarquer que sur un total de 80 conventions, seules 27 sont actives. La majorité 
de  ces  conventions  lient  les  universités  du  Togo  aux  universités  françaises.  Il  a  ensuite 
présenté les conventions déjà arrivées à échéance et celles dont l’échéance est proche et a 
interpellé les facultés et écoles concernées pour des démarches de renouvellement.

Concernant les perspectives de la coopération universitaire, plusieurs projets de convention 
sont en cours aussi bien au plan national qu’international.

Un projet de mobilisation de la diaspora togolaise au CANADA en vue d’un transfert  de 
connaissances est également mis en place  en collaboration avec les nationaux expatriés de 
cette diaspora.

 Le Chef de la DPC a terminé en rappelant aux points focaux la procédure de mise en place 
d’une convention de coopération.

Après la communication de la DPC, le Directeur de la DIRECOOP a présenté aux points 
focaux les opportunités offertes par l’Institut des Etudes Politiques de Lyon pour la création 
des  masters  cogérés  avec  l’Université  de  Lomé.  Il  a  ensuite  demandé  aux points  focaux 
d’identifier les champs d’intérêts ainsi que les besoins en formation de leurs établissements et 
saisir la DIRECOOP à cet effet.

Par ailleurs, il a été relevé la nécessité de traduire nos modèles de Lettre d’intention, d’Accord 
de Coopération Interuniversitaire et d’Avenant en anglais et allemand.

• Division Information et Communication (DIC)

 Cette  Division a  rappelé  à l’assistance  le  processus  devant  conduire  à la  couverture  des 
activités des facultés et écoles par les médias. Celles-ci doivent envoyer l’information  à la 
DIRECOOP deux semaines avant la manifestation. Les frais de la couverture médiatique sont 
à la charge de l’organisateur.

En dehors de la couverture médiatique des événements, la DIC entreprend des démarches en 
vue de doter l’Université de Lomé d’une Radio dénommée Campus FM. Cette radio servira à 
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la  diffusion  des  cours,  l’organisation  des  débats  scientifiques  et  l’information  de  la 
communauté universitaire et des partenaires. Elle sera également un instrument pédagogique 
pour les étudiants de l’ISICA.

Une association dénommée Alliance des Alumni et Amis de l’Université de Lomé (3A-UL) a 
été créée à cet effet pour répondre aux exigences des bailleurs de fonds.

Une émission périodique « Science et Education » à la radio et à la télé, destinée au monde 
universitaire est également en projet.

Point 3 : Divers

Le Professeur Ayikoé AYITE a promis de faire parvenir la liste des conventions existantes 
aux points focaux.

Rapporteur

Rita  AYESSOU
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